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1. Objet du document

2. Documents remis par le donneur d’ordre

Référence du (des) document(s) décrivant le programme et le périmètre des travaux :

Référence Nom du document Réalisé le Réalisé par
Devis n°0004553615 ECATALOG1_4787_0004553615 25/09/2024

Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans 
les immeubles bâtis, ce document détaille, préalablement à la visite sur site, le périmètre et le programme de repérage 
prévisionnel en fonction du programme des travaux prévus.

Il vise à déterminer les ouvrages et parties d’ouvrages qui devront faire l’objet de recherche d’amiante si présents dans le 
périmètre des travaux prévus, au regard de l’annexe 1 de l’arrêté précité.

Le présent document concerne uniquement les produits ou matériaux identifiés comme concernés directement ou 
indirectement par les travaux au vu des informations fournies par le donneur d’ordre.

Dans le cas où des zones ou des produits et matériaux impactés par les travaux prévus ne sont pas référencés ci-dessous, il 
conviendra que le donneur d’ordre transmette ses observations après avoir vérifié la cohérence entre le programme de 
travaux et le périmètre et le programme de repérage proposé par l’opérateur de repérage.
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3. Programme de travaux défini par le donneur d’ordre
s

S

s

 Description succincte du programme des travaux 
Remplacement toiture

s

4. Programme de repérage prévisionnel défini par l’opérateur de repérage
S

S

S
Ouvrages et parties d’ouvrage de la construction à investiguer si présents dans le périmètre de repérage

Ouvrages de la construction Parties d'ouvrages
01 - Couvertures, Toitures, Terrasses et étanchéités
Ardoises Ardoises composites hors fibres-ciment, Ardoises en fibres-ciment
Bardeaux bitumineux Bardeaux bitumineux ("shingles")
Conduits en toiture Conduits d'eaux pluviales, Conduits d'eaux usées, Conduits de fumée

Eléments associés à la toiture

Eléments sous toiture

Etanchéité de toiture terrasse

Fenêtres de toit

Lanterneaux

Plaques ondulées et planes

Toitures

Verrières

S

Selon le(s) document(s) remis par le donneur d’ordre, le programme des travaux prévus est le suivant : 

Il définit les ouvrages de la construction et parties d’ouvrages de l’annexe 1 de l’arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage de 
l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis, impactés par les travaux prévus.

Le présent repérage concerne uniquement les produits ou matériaux identifiés comme concernés directement ou 
indirectement par les travaux au vu des informations fournies par le donneur d’ordre.

Dans le cas où des produits et matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, n’ont pas fait l’objet de recherche d’amiante 
car non identifiés comme concernés par les travaux prévus au vu des informations fournies préalablement au repérage, il 
conviendra que le donneur d’ordre fasse effectuer des investigations supplémentaires ultérieures.

Chéneaux, Closoirs, Colles des solins en fibre ciment, Conduits, Costières, 
Couvre-joints, Eléments complémentaires de toiture, Faitages, Garnissages des 
joints de dilatation, Joints de dilatation, Jonctions bitumineuses, Mitres, Rives, 
Solins, Tresses d'étanchéité à l'air
Enduits projetés, Flocages, Isolants fibreux en sous toiture, Pare-pluie, Pare-
vapeur
Complexes asphaltés , Ecrans de semi indépendance , Pare-vapeur, Produits 
d'accrochage, Revêtements bitumineux parties planes, Revêtements bitumineux 
relevés
Garnitures de friction sur fenêtres basculantes, Joints d'étanchéité entre 
menuiserie et ossature, Mastics
Garnitures de friction sur fenêtres basculantes, Joints d'étanchéité entre 
menuiserie et ossature, Mastics
Plaques en fibres-ciment, Plaques en matériaux bitumineux, Revêtements anti 
condensation sous bac acier
Accessoires de couverture composite hors fibres-ciment, Accessoires de 
couverture en fibres-ciment, Ardoises composites hors fibres-ciment, Ardoises 
en fibres-ciment, Bardeaux bitumineux, Plaques en fibres-ciment, Plaques en 
matériaux bitumineux
Garnitures de friction sur fenêtres basculantes, Joints d'étanchéité entre 
menuiserie et ossature, Mastics
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S

5. Périmètre de repérage défini par l’opérateur de repérage
S

Au vu du programme des travaux, les parties de bâtiment qui feront l’objet de recherche d’amiante sont les suivantes :
S

- parties du bâtiment :
Toiture
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